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 n° 168 193 du 24 mai 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 27 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. BEN LETAIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1 La partie requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2 Le 2 décembre 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3 Le 27 janvier 2015, la partie défenderesse a pris, à l’encontre de sa demande, une décision 

d’irrecevabilité et un ordre de quitter le territoire. Ces deux décisions, notifiées le 9 février 2015, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

Premier acte attaqué 9bis 
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« En effet, l'intéressé déclare séjourner en Belgique depuis plus de trois ans, muni d'un passeport 

valable non revêtu d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine 

en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans 

déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à 

obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la présente demande introduite 

sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter 

la Tunisie, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 

précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il 

invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons également qu'il n'apporte aucune 

pièce à caractère officiel venant attester de manière probante d'un séjour continu en Belgique. 

 

Concernant son intégration, le fait qu'il parle bien la langue française, ses relations sociales tissées, son 

désir de travailler et des témoignages d'amis et connaissances. Encore convient-il de considérer que 

l'intégration est nécessairement postérieure à l'arrivée en Belgique et ne saurait justifier que la demande 

d'autorisation n'ait pas été formulée, avant l'arrivée en Belgique, auprès du poste diplomatique ou 

consulaire compétent. En l'espèce, le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine 

période en séjour légal n'invalide en rien ce constat. 

 

Le requérant invoque comme circonstance exceptionnelle le fait d'être le parent d'un enfant à naitre de 

nationalité belge (naissance prévue le 05.11.2014) et le respect de l'article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme et l'article 3 du protocole n°4 de la Convention de Sauvegarde des 

Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales. Cependant, cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. Remarquons que le 

requérant ne fourni pas d'acte de naissance ou de reconnaissance ni aucun document démontrant que 

des démarches auraient effectivement été entreprises par le requérant afin de faire reconnaître son 

enfant. Or, rappelons que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles 

d'en apporter la preuve. Il lui appartient d'actualiser sa demande en informant la partie adverse de tout 

élément nouveau qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle » 

 

Deuxième acte attaqué Annexe 13 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéressé produit un passeport non revêtu d'un 

visa. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1 La partie requérante invoque un premier moyen de la violation « des articles 1,2,3 et 4 de la loi du 

29.07.1991, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause et de l’erreur manifeste d’appréciation » 

(requête, p. 2). 

 

2.2 Elle invoque un deuxième moyen de la violation « des articles 3,9,10,et 26 de la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant approuvée par la Loi du 25.11.1992 portant approbation de la 

Convention relative aux droits de l’enfant adoptée à New York le 20 novembre 1989 » (requête, p. 3). 

 

2.3 A l’appui de son premier moyen, la partie requérante expose que « l’Etat belge connaît parfaitement 

la situation familiale du requérant qui n’a pas manqué de préciser dans sa demande de régularisation 

qu’il est le père biologique d’un enfant belge à naitre ; Que c’est à tort que l’administration belge conclut 

à l’inexistence de circonstances exceptionnelles dans le chef du requérant et, par conséquent, à 

l’irrecevabilité de la demande après la naissance de [M.], née le3 novembre 2014 ; Que la qualité du 

père biologique d’un enfant belge né après l’introduction de la demande de régularisation rend celle-ci 

recevable et empêche toute mesure expulsion ou d’interdiction au séjour qui serait prise à l’égard du 

requérant devant [sic] membre de famille d’un Etat membre l’Union européenne ;  

Qu’on [sic] omettant de prendre en considération la situation familiale du requérant après la naissance 

de sa fille, l’Etat belge a comme une erreur d’appréciation ; Que la décision litigieuse n’est pas 

correctement motivée » (requête, pp. 2 et 3). 
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2.4 A l’appui du second moyen, elle expose que « le requérant est père d’un enfant ayant la nationalité 

d’un Etat membre de l’Union Européenne, […] que l’épanouissement et l’équilibre de [ce] dernier 

passent par la présence de son père et la relation qu’elle sera développée ultérieurement, notamment, 

après la reconnaissance ; Que l’intérêt supérieur de l’enfant, visé par l’article 9 de la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant, n’est pas pris en considération en l’espèce ; […] que la décision 

litigieuse crée également une discrimination dans les droits dont bénéficient un enfant né de parents 

belges ou assimilés et un enfant dont l’un des parents est de nationalité étrangère et , contre lequel, une 

mesure d’expulsion a été prise ; Qu’en effet, ce dernier, en cas d’expulsion de l’un de ses parents en 

séjour illégal, serait certainement privé de la présence de ce parent et, notamment, de l’affection et 

l’amour qu’un parent pouvait donner à ses enfants » (requête, p. 3). 

 

3. Discussion 

 

3.1 A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, le 

Secrétaire d’Etat dispose de la faculté d'autoriser au séjour les personnes qui en ont effectué la 

demande sur le territoire belge en raison de circonstances exceptionnelles. Il résulte de cette disposition 

que le Secrétaire ou son délégué dispose d’un large pouvoir d’appréciation dans le cadre de l’examen 

de ces demandes. Il s’ensuit que le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Secrétaire compétent. Le contrôle que peut, dès 

lors, exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité. Il consiste d’une 

part à vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits non étayés par le dossier 

administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits une interprétation manifestement 

erronée. 

 

Il appartient également au Conseil de vérifier que la partie défenderesse a respecté les obligations de 

motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par le requérant, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels du requérant. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement. 

 

Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées. 

 

3.2.1 Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « 

circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante 

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Lesdites 

circonstances exceptionnelles sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile 

le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour. Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être 

examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce. Si celle-ci dispose en la matière d’un 

large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. 

3.2.2 En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a répondu 

aux différents éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante 

(intégration dans la société belge, connaissance de la langue française, relations sociales, désir de 
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travailler, futur père d’un enfant de nationalité belge) pour justifier la recevabilité de sa demande, et a 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les 

éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance rendant particulièrement difficile ou impossible 

un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le Conseil relève que la partie requérante ne conteste pas la réponse fournie quant à ce dans l’acte 

attaqué, autrement que par un rappel d’éléments invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour 

qui ont fait l’objet dans l’acte attaqué d’une analyse détaillée et circonstanciée dont la partie requérante 

reste en défaut de démontrer, in concreto, le caractère manifestement déraisonnable ou erroné. Le 

Conseil observe à cet égard, qu’en l’espèce, il n’exerce qu’un contrôle de la légalité de la décision 

attaquée, et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse. L’acte attaqué satisfait dès lors, de 

manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de précisions 

reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation. 

 

S’agissant de l’invocation des articles 3, 9, 10 et 26 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux 

droits de l’enfant, le Conseil observe d’abord que les dispositions de ladite Convention n’ont pas de 

caractère directement applicables et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles 

ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; 

CE. n° 61.990, 26 sept. 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). Ce raisonnement est également suivi par 

la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi 

que par les juridictions judiciaires faisant une application constante de la jurisprudence des juridictions 

supérieures. Le Conseil relève ensuite, qu’en tout état de cause, il n’aperçoit pas, au dossier 

administratif, à l’instar de la partie défenderesse, le moindre élément objectif et concret qui corrobore le 

lien de paternité que la partie requérante allègue avoir avec un enfant de nationalité belge. Le Conseil 

rappelle à cet égard que c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un 

séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue 

d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine 

d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie.  

 

3.3 En ce qui concerne le deuxième acte attaqué, l’ordre de quitter le territoire basé sur l'article 7, alinéa 

1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il s’impose de constater que cet ordre de quitter le territoire ne 

fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. Partant, dès lors qu’il n’a 

pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la première décision 

attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil 

n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

3.4 Au vu des considérations exposées supra, les moyens invoqués ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille seize, par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 

 

 


